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Bilan ACTIF
Présenté en Euros

ACTIF  
Exercice clos le 
31/12/2018 

(12 mois) 
 

 Exercice précédent 
31/12/2017 

(12 mois) 
Variation 

 Brut Amort.prov. Net Net  
      

Capital souscrit non appelé (0)     
      

Actif immobilisé      
      

Frais d'établissement     
Recherche et développement     
Concessions, brevets, droits similaires 6 611 6 203 408 2 809 - 2 401
Fonds commercial     
Autres immobilisations incorporelles     
Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles     
      

Terrains     
Constructions     
Installations techniques, matériel et outillage industriels     
Autres immobilisations corporelles 284 995 243 487 41 508 57 250 - 15 742
Immobilisations en cours     
Avances et acomptes     
      

Participations évaluées selon mise en équivalence     
Autres participations 9 322 080 181 334 9 140 746 8 224 173  916 573
Créances rattachées à des participations 1 010 257  1 010 257 786 314  223 943
Autres titres immobilisés 9 698 500  9 698 500 8 684 026 1 014 474
Prêts     
Autres immobilisations financières 59 024  59 024 57 907  1 117
      

TOTAL (I) 20 381 467 431 024 19 950 443 17 812 479 2 137 964
      

Actif circulant      
      

Matières premières, approvisionnements     
En-cours de production de biens     
En-cours de production de services     
Produits intermédiaires et finis     
Marchandises     
      

Avances et acomptes versés sur commandes 1 035  1 035 1 035 
Clients et comptes rattachés 1 960 139 389 1 959 751 1 969 595 - 9 844
      

Autres créances      
. Fournisseurs débiteurs     
. Personnel     
. Organismes sociaux 12 110  12 110 15 320 - 3 210
. Etat, impôts sur les bénéfices    1 501 695 -1 501 695
. Etat, taxes sur le chiffre d'affaires 62 497  62 497 55 380  7 117
. Autres 48 001  48 001 331 036 - 283 035
Capital souscrit et appelé, non versé     
      

Valeurs mobilières de placement 250 386  250 386 250 386 
Disponibilités 1 327 806  1 327 806 4 192 739 -2 864 933
Instruments de trésorerie     
Charges constatées d'avance 77 050  77 050 78 534 - 1 484
      

TOTAL (II) 3 739 025 389 3 738 637 8 395 721 -4 657 084
      

Charges à répartir sur plusieurs exercices (III)     
Primes de remboursement des obligations (IV)     
Ecarts de conversion actif (V)     
      

TOTAL ACTIF (0 à V) 24 120 492 431 413 23 689 079 26 208 200 -2 519 121
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Bilan (suite) PASSIF
Présenté en Euros

PASSIF 
Exercice clos le 
31/12/2018 

(12 mois) 

 Exercice précédent 
31/12/2017 

(12 mois) 
Variation 

Capitaux Propres    
    

Capital social ou individuel (dont versé : 4 124 250) 4 124 250 4 124 250 
Primes d'émission, de fusion, d'apport ... 2 671 633 2 671 633 
Ecarts de réévaluation   
Réserve légale 336 050 336 050 
Réserves statutaires ou contractuelles   
Réserves réglementées   
Autres réserves   
Report à nouveau -108 277 -1 394 002 1 285 725
    

Résultat de l'exercice 1 926 168 1 285 726  640 442
    

Subventions d'investissement   
Provisions réglementées   

   
    

TOTAL (I) 8 949 824 7 023 657 1 926 167

Produits des émissions de titres participatifs   
Avances conditionnées   
    

TOTAL (II)   

Provisions pour risques et charges    
    

Provisions pour risques   
Provisions pour charges   
    

TOTAL (III)    

Emprunts et dettes    
    

Emprunts obligataires convertibles   
Autres Emprunts obligataires   
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit     
. Emprunts   
. Découverts, concours bancaires   
Emprunts et dettes financières diverses    
. Divers   
. Associés 9 911 710 13 625 367 -3 713 657
    

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours   
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 3 165 415 3 824 840 - 659 425
Dettes fiscales et sociales    
. Personnel 442 801 881 641 - 438 840
. Organismes sociaux 272 383 467 307 - 194 924
. Etat, impôts sur les bénéfices 552 883   552 883
. Etat, taxes sur le chiffre d'affaires 289 823 322 970 - 33 147
. Etat, obligations cautionnées   
. Autres impôts, taxes et assimilés 47 078 19 109  27 969
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés   
Autres dettes 57 161 43 310  13 851
Instruments de trésorerie   
Produits constatés d'avance   
    

TOTAL (IV) 14 739 255 19 184 544 -4 445 289

Ecart de conversion passif (V)   
    

TOTAL PASSIF (I à V) 23 689 079 26 208 200 -2 519 121
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Compte de résultat
 Présenté en Euros

 
Exercice clos le 
31/12/2018 

(12 mois) 

 Exercice précédent 
31/12/2017 

(12 mois) 

Variation 
absolue % 

 France Exportations Total Total   
       

Ventes de marchandises      
Production vendue biens      
Production vendue services 9 636 500  9 636 500 9 409 541  226 959 2,41
       

Chiffres d'affaires Nets 9 636 500  9 636 500 9 409 541  226 959 2,41
     

Production stockée    
Production immobilisée    
Subventions d'exploitation    
Reprises sur amort. et prov., transfert de charges 27 600 11 630  15 970 137,32
Autres produits 5 326 -  321 -98,47
     

Total des produits d'exploitation (I) 9 664 106 9 421 497  242 609 2,58
     

Achats de marchandises (y compris droits de douane)    
Variation de stock (marchandises)    
Achats de matières premières et autres approvisionnements 1 182 696   486 69,83
Variation de stock (matières premières et autres approv.)    
Autres achats et charges externes 4 146 160 5 207 225 -1 061 065 -20,38
Impôts, taxes et versements assimilés 121 634 101 231  20 403 20,15
Salaires et traitements 1 898 153 2 020 147 - 121 994 -6,04
Charges sociales 716 510 864 525 - 148 015 -17,12
Dotations aux amortissements sur immobilisations 22 697 23 793 - 1 096 -4,61
Dotations aux provisions sur immobilisations    
Dotations aux provisions sur actif circulant 389    389 N/S
Dotations aux provisions pour risques et charges    
Autres charges 175 508 -  333 -65,55
     

Total des charges d'exploitation (II) 6 906 900 8 218 125 -1 311 225 -15,96

RESULTAT EXPLOITATION (I-II) 2 757 206 1 203 372 1 553 834 129,12
     

Quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun    
Bénéfice attribué ou perte transférée (III)    
Perte supportée ou bénéfice transféré (IV)    
     
     

Produits financiers de participations 62 168 48 163  14 005 29,08
     

Produits des autres valeurs mobilières et créances 376 601 179 493  197 108 109,81
Autres intérêts et produits assimilés  154 -  154 -100
Reprises sur provisions et transferts de charges 70 329   70 329 N/S
Différences positives de change 300 38   262 689,47
Produits nets sur cessions valeurs mobilières placement    
     

Total des produits financiers (V) 509 399 227 848  281 551 123,57
     

Dotations financières aux amortissements et provisions    
Intérêts et charges assimilées 329 129 345 065 - 15 936 -4,62
Différences négatives de change 197 1 503 - 1 306 -86,89
Charges nettes sur cessions valeurs mobilières de placement    
     

Total des charges financières (VI) 329 327 346 568 - 17 241 -4,97

RESULTAT FINANCIER (V-VI) 180 072 -118 720  298 792 251,68

RESULTAT COURANT AVANT IMPOT (I-II+III IV+V-VI) 2 937 278 1 084 652 1 852 626 170,80
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Compte de résultat (suite)
 Présenté en Euros

 
Exercice clos le 
31/12/2018 

(12 mois) 

 Exercice précédent 
31/12/2017 

(12 mois) 

Variation 
absolue % 

     

Produits exceptionnels sur opérations de gestion 4 928   4 928 N/S
Produits exceptionnels sur opérations en capital 377 800 2 213 764 -1 835 964 -82,93
Reprises sur provisions et transferts de charges    
     

Total des produits exceptionnels (VII) 382 728 2 213 764 -1 831 036 -82,71
     

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion  428 -  428 -100
Charges exceptionnelles sur opérations en capital 485 735 1 638 617 -1 152 882 -70,36
Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions    
     

Total des charges exceptionnelles (VIII) 485 735 1 639 045 -1 153 310 -70,36

RESULTAT EXCEPTIONNEL (VII-VIII) -103 007 574 719 - 677 726 117,92
     

Participation des salariés (IX)    
Impôts sur les bénéfices (X) 908 104 373 645  534 459 143,04
     

Total des Produits (I+III+V+VII) 10 556 232 11 863 109 -1 306 877 -11,02

Total des charges (II+IV+VI+VII+IX+X) 8 630 065 10 577 383 -1 947 318 -18,41

RESULTAT NET 1 926 168 1 285 726  640 442 49,81
     

Dont Crédit-bail mobilier    
     
     

Dont Crédit-bail immobilier    
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PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE 

L’ASSOCIE UNIQUE DU 28 JUIN 2019 

L’an deux mille dix-neuf, 

Le vingt-huit juin, 

A seize heures 

 

La société ALGONQUIN MANAGEMENT PARTNERS, société anonyme de droit belge au 

capital de 21.431.029 euros, dont le siège social est situé 523 avenue Louise – B1050 

Bruxelles (Belgique), immatriculé au Registre du commerce et des sociétés de Belgique sous 

le numéro 0628.848.723, représentée par M. Frédéric de Brem en qualité d’administrateur 
délégué, dûment habilité aux fins des présentes. 

 

Agissant en qualité de seul associé (ci-après l’« Associé Unique »), propriétaire de 

l’intégralité des 4.124.250 actions composant le capital social de la société ALGONQUIN 
MANAGEMENT PARTNERS FRANCE (ci-après la « Société ») ; 

 

A pris les décisions portant sur l’ordre du jour suivant :  

A titre ordinaire : 

 

 Lecture du rapport de gestion du Président sur l’activité de la Société et du rapport 
général du commissaire aux Comptes sur l’exercice clos le 31 Décembre 2018 ; 

 Approbation des comptes de l’exercice clos le 31 Décembre 2018 ;  

 Quitus au Président et au Commissaire aux comptes ; 

 Affectation des résultats de l’exercice ; 

 Fin des mandats des commissaires aux Comptes ; Nomination d’un nouveau 
Commissaire aux Comptes ; 

 Pouvoirs en vue des formalités. 

 

Le Commissaire aux comptes, dûment avisé, est absent et excusé.  

 

****** 
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A titre ordinaire 

Première décision 

L’Associé Unique, après avoir entendu la lecture du rapport du Président sur la situation et 

l’activité de la société au cours de l’exercice clos le 31 Décembre 2018, et du rapport général 

du Commissaire aux comptes sur les comptes de cet exercice, déclare approuver les comptes 

et le bilan dudit exercice faisant ressortir un résultat net de € 1.926.168 tels qu’ils ont été 
présentés, et les opérations figurant dans les comptes ou résumées dans les rapports.  

 

En conséquence, il donne quitus au Président pour sa gestion pour l’exécution de sa mission 
au titre de l’exercice clos le 31 Décembre 2018.  

 

L’Associé Unique prend acte que les comptes de l’exercice écoulé ne prennent en charge 
aucune dépense non déductibles du résultat fiscal au sens de l’article 39,4 du Code Général 
des Impôts. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité. 

 

Deuxième décision 

L’Associé Unique constatant que le résultat net de l’exercice clos le 31 décembre 2018 se 

traduit par un bénéfice de € 1.926.168 et compte tenu du report à nouveau débiteur de 

€ <108.277> approuve les propositions d’affectation du résultat et décide : 

- D’affecter en réserve légale un montant de €76.375, portant le montant de ce poste à 

€ 412.425, soit le 10ème du capital social.  

- Le solde, soit € 1.741.516 en report à nouveau portant ainsi le montant de ce poste à 

€ 1.741.516. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité. 

 

Troisième résolution 

Par dérogation aux dispositions du premier alinéa de l’article L227.10 du Code de Commerce, 
lorsque la Société ne comprend qu’un seul Actionnaire, il est seulement fait mention au 
registre des décisions des conventions intervenues directement ou par personnes interposés 

entre la Société et son dirigeant. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité. 
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Quatrième résolution 

Les mandats des commissaires aux comptes, le cabinet DELOITTE, titulaire, et le cabinet 

BEAS, suppléant, arrivant à expiration lors de la présente réunion, l’Associé Unique décide 

de ne pas les renouveler et de nommer en qualité de Commissaire aux comptes titulaire : 

 

le Cabinet PRICEWATERHOUSECOOPERS AUDIT – 63, rue de Villiers – 92200 Neuilly-

sur-Seine, pour une durée de 6 exercices, soit à compter de l’exercice ouvert au 1er janvier 

2019 jusqu’à l’exercice clos au 31 décembre 2024. 
 

L’Associé Unique prend acte qu’en application de la nouvelle rédaction de l’article L 823-1 

du code de commerce, issue de la loi du 9 décembre 2016 n°2016-1691, la Société n’a plus 

l’obligation de procéder à la nomination d’un Commissaire aux comptes suppléant lorsque le 
Commissaire aux comptes titulaire est une personne morale autre qu’une société 
unipersonnelle.  

Le Commissaire aux comptes ainsi nommé, a fait savoir par avance qu’il acceptait les 
fonctions qui lui sont confiées et a déclaré satisfaire à toutes les conditions requises par la loi 

et les règlements pour l’exercice desdites fonctions.  

Cette résolution est adoptée à l’unanimité 

 

Cinquième résolution 

L’Associé Unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d’extraits du présent procès-

verbal pour remplir toutes les formalités de droit. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité. 

 

****** 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal signé par le Président de séance 

et consigné au registre prévu par la loi. 

 

 

L’Associé Unique 

Algonquin Management Partners  

Par Frédéric de Brem  

 

 














































